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CONGRÈS NATIONAL DE LA FÉDÉRATION ENFANCE ET FAMILLES 
D'ADOPTION 

 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'attribuer une subvention départementale d'un 

montant de 1 500 euros à l'association Enfance & Famille d'Adoption 68 (EFA68) 
pour l'organisation du congrès national de la Fédération Enfance & Familles 

d'Adoption (EFA) à Mulhouse, le 13 octobre 2018. 

 

L’association Enfance & Famille d’Adoption 68 (EFA 68), existe depuis 55 ans et a pour 

vocation principale d’accueillir, d’écouter et d’accompagner les familles qui s’engagent dans 

le parcours de l’adoption (postulants), les parents adoptifs et les adoptés. 

Elle regroupe actuellement 130 familles du département du Haut-Rhin (adoptives ou 

postulantes) et est affiliée à la Fédération Enfance & Familles d’Adoption (FEA), premier 
interlocuteur des pouvoirs publics en matière d’adoption et qui rassemble plus de 92 

associations, soit plus de 8 000 familles. 

Cette Fédération a chargé l’EFA 68 d’organiser le congrès national sur le thème 

« L’expression de l’enfant ». 

Ce congrès national se déroulera à Mulhouse, le 13 octobre prochain, et devrait accueillir 
environ 150 participants. 

Afin d’organiser au mieux cette manifestation, l’EFA 68 sollicite l’attribution d’une 

subvention départementale pour couvrir notamment les frais de location de salles et de 

transport, ainsi que les supports techniques et de communication qui s’élèvent à 9 184 

euros. 
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Cette demande est susceptible d’être examinée dans le cadre du fonds départemental pour 

la participation à des congrès ou des manifestations à caractère national ou international se 

déroulant dans le Haut-Rhin. 

Compte tenu du montant des frais d’organisation présentés par l’EFA 68, je vous propose 

d’allouer une subvention de 1 500 euros. 

Le montant, payable en une seule fois, sera prélevé sur la ligne du budget départemental 
2018, programme J718, imputation 65-021-6574-3277-029. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
 Brigitte KLINKERT 


